
ATELIERS  10

Diagnostic d’une exploitation agricole  biologique

Animateurs     : J. Luc THERON, enseignant au Lycée agricole d’Opunohu
Rachel BROCHERIEUX, formatrice au CFPPA d’Opunohu
Christophe BERNARD, formateur au CFPPA d’Opunohu
Lionel  MAILLARD, formateur CFPPA détaché pour le projet INTEGRE

Durée     : 3h

Lieux   :   Les participants seront répartis en 2 groupes pour l’une ou l’autre des analyses 
d’exploitation.

Groupe 1.  Exploitation maraîchère de M. Moetini MOUTAME à PAPARA

Exploitation  de  12  000m²  spécialisée  en  production  de  salade  coupée  depuis  2013.  Le  chef
d’exploitation et  3 salariés produisent 1000 boîtes de salade par  semaine en 4 ème gamme. Ils
commercialisent le produit dans 15 magasins et grandes surfaces de Tahiti.  Le marché est loin
d’être saturé et offre à l’entreprise des possibilités d’agrandissement. Moeatini a été  certifié
par le SPG dès le début de son installation en 2013.

Actuellement, l’exploitation est située sur la commune de Papara, sur un terrain loué au Golf
d’Atimaono.  Il  n’y  a  pas  d’eau  courante  et  les  locataires  ne  peuvent  y  construire  que  des
structures provisoires.

Groupe 2.  Exploitation fruitière de Mme Françoise HENRY à TARAVAO

Exploitation de 9Ha, dont 4 en propriété, spécialisée en arboriculture fruitière  : agrumes divers,
mangoustan, avocatiers depuis 1983. Les 3 exploitants agricoles, Françoise, Bernard et Sébastien,
sont réunis en Société Civile Agricole et emploient 3 salariés, dont 1 à mi-temps.  En agriculture
biologique depuis leurs débuts, ils ont été certifiés en 2011 par BioAgricert puis en 2014 par SPG.  

Les vergers sont régulièrement renouvelés, l’exploitation est bien équipée et possède depuis peu
un  atelier  de  transformation.  Elle  produit  principalement  et  régulièrement  des  citrons,  des
avocats et des pamplemousses qui  sont livrés à une clientèle variée :  marché bio,  grandes et
moyennes surfaces, grossistes, cantines. 

Objectifs pédagogiques :

 A partir d’une fiche descriptive et d’un entretien avec l’exploitant, réaliser un diagnostic de 
l’exploitation en mettant en évidence ses points forts et faibles.

L’atelier se déroule en 3 phases : lecture de la fiche descriptive  (30mn)/ entretien avec l’exploitant 
agricole (1h30)/ diagnostic (1h).

Le diagnostic comprendra 4 étapes :

- Une analyse interne de l’entreprise (moyens de productions, cultures, commercialisation)

- Une analyse de l’environnement de l’entreprise  (partenaires, clients, réglementation…)

- Un diagnostic mettant en évidence les points forts et faibles 

- Des recommandations à envisager pour assurer le développement de l’entreprise

Documents pédagogiques fournis : fiche descriptive de l’exploitation étudiée, questionnaire 
d’enquête et d’analyse


